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RÈGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

« Voyages Impressionnistes » 
	

	

Article 1 : Organisation  

Le Comité Régional de Tourisme de Normandie (CRT Normandie) et le Comité Régional du 
Tourisme Paris Ile-de-France (CRT Paris Ile-de-France), ci-après désignés sous le nom 
"L'organisateur", dont les sièges sociaux sont situés : 

Comité Régional de Tourisme de Normandie (CRT Normandie) – SIRET : 32119090200031 
14, rue Charles Corbeau – 27000 Evreux 

Tél : 33 (0)2 32 33 79 00 – Fax : 33 (0)2 32 31 19 04 
Email : info@normandie-tourisme.fr 

Comité Régional du Tourisme Paris Ile-de-France (CRT Paris Ile-de-France) - SIRET : 30 
07288000091 
Centres d’accueil Régionaux du Tourisme d’Ile-de-France 

11, rue du Faubourg Poissonnière – 75009 Paris 

 

organisent un jeu gratuit sans obligation d'achat du 07/09/2017 à 00h00 au 08/10/2017 à 
00h00.  

	

Article 2 : Participants  

Ce jeu gratuit sans obligation d'achat est ouvert aux personnes majeures ou mineures, résidant 
en France ou tout autre pays.  

Sont exclues du jeu les membres du personnel de « L’organisateur », et toute personne ayant 
directement ou indirectement participé à la conception, à la réalisation ou à la gestion du jeu ainsi 
que leur conjoint, les membres de leurs familles : ascendants et descendants directs ou autres 
parents vivant ou non sous leur toit.  

« L’organisateur » se réserve le droit de demander à tout participant de justifier des conditions ci-
dessus exposées. Toute personne ne remplissant pas ces conditions ou refusant de les justifier 
sera exclue du jeu et ne pourra, en cas de gain, bénéficier de son lot.  

Il n'est autorisé qu'une seule participation par personne (même nom, même adresse). 

« L’organisateur » se réserve le droit de procéder à toute vérification pour le respect de cette règle.  

La participation au jeu implique l'entière acceptation du présent règlement.  
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Article 3 : Modalités de participation  

À l’occasion de la promotion des Voyages Impressionnistes, il est proposé de participer à un jeu-
concours.  

Le jeu-concours consiste en un jeu, suivi d’un tirage au sort. Le jeu consiste à trouver les réponses 
à 6 questions concernant la thématique impressionniste. 

Si le participant a trouvé les 6 bonnes réponses, il lui est proposé de remplir un formulaire de 
renseignement pour participer au tirage au sort. Si le participant a trouvé moins de 6 réponses, il 
peut aussi participer au tirage au sort. 

Le participant doit remplir totalement et correctement le formulaire de renseignements (adresse 
email) pour que son inscription soit validée. Le joueur est informé et accepte que les informations 
saisies dans le formulaire d'inscription vaillent preuve de son identité.  

Toute participation effectuée contrairement aux dispositions du présent règlement rendra la 
participation invalide. Tout participant suspecté de fraude pourra être écarté du jeu-concours par 
« L’organisateur » sans que celle-ci n'ait à en justifier. Toute identification ou participation 
incomplète, erronée ou illisible, volontairement ou non, ou réalisée sous une autre forme que celle 
prévue dans le présent règlement sera considérée comme nulle. La même sanction s'appliquera 
en cas de multi-participation.  

	

Article 4 : Gains  

Les dotations mises en jeu sont :   

Premiers prix :  

Un week-end pour deux personnes à Montmartre, en partenariat avec Montmartre, un village, 
office de tourisme www.montmartre-guide.com 

Partez sur les traces des impressionnistes, dans ce haut-lieu parisien de la vie de bohème prisé 
par les artistes. A gagner : une nuit avec petits déjeuners à l’hôtel Le relais Montmartre**** 
http://www.hotel-relais-montmartre.com, et un dîner au restaurant Le Bon Bock lebonbock-
paris.fr, tous deux situés à la butte Montmartre. Egalement deux billets pour les trois grands 
musées parisiens qui exposent des chefs-d’œuvre de l’Impressionnisme : musée d’Orsay 
http://www.musee-orsay.fr/, musée de l’Orangerie www.musee-orangerie.fr et musée 
Marmottan Monet www.marmottan.fr. Offre valable pour une durée d'un an selon les 
conditions imposées par les partenaires. Valeur : 340 € 

 

Un week-end pour deux personnes à Auvers-sur-Oise, en partenariat avec l’Office de Tourisme 
Auvers-sur-Oise Sausseron Impressionnistes www.tourisme-auverssuroise.fr 

Une échappée belle au pays de Van Gogh et Daubigny, à quelques encablures de la capitale. A 
gagner : une nuit avec petits déjeuners sur la péniche Daphné’s *** 
http://www.bateaudaphne.com/Bateau_Daphnes/home et un dîner au restaurant Le Relais des 
peintres http://www.relaisdespeintres.fr, ainsi que deux entrées dans les hauts-lieux 
culturels d’Auvers-sur-Oise : Auberge Ravoux dite maison de Van Gogh, maison-atelier 
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Daubigny, musée Daubigny, et château d’Auvers avec son nouveau parcours « Vision 
impressionniste » http://www.tourisme-auverssuroise.fr/index.php/decouvrir/musees). Offre 
valable du 1er avril au 1er novembre 2018. Valeur : 284 € 

 

Week-end pour deux personnes à Giverny, en partenariat avec la Maison du Tourisme 
Normandie-Giverny et Eure Tourisme 

Un séjour dans l’intimité de Claude Monet, dans un village mythique bordé par la Seine, jalonné 
de galeries et jardins foisonnants. A gagner : une nuit avec petits déjeuners et un diner au 
charmant hôtel-restaurant Le Jardin des plumes http://www.jardindesplumes.fr/, deux entrées 
pour la maison et le jardin de Claude Monet http://fondation-monet.com/, ainsi qu’au musée des 
impressionnismes de Giverny http://www.mdig.fr/. Offre valable du 1er avril au 1er novembre 
2018. Valeur : 436 €.  

 

Week-end pour deux personnes à Rouen, en partenariat avec Rouen Normandie Tourisme & 
Congrès http://www.rouentourisme.com/ 

Rouen, atelier à ciel ouvert des Impressionnistes, immortalisé par la série des Cathédrales de 
Monet, constitue une étape de choix pour les amoureux de l’art et de l’histoire. A gagner, une 
nuit avec petits déjeuners à l’hôtel Mercure Cathédrale **** 
https://www.accorhotels.com/fr/hotel-1301-hotel-mercure-rouen-centre-
cathedrale/index.shtml, un dîner impressionniste à l’auberge La Couronne 
http://www.lacouronne.com.fr/, entrées libres au musée des Beaux Arts, accompagnées de 2 
audio-guides à retirer à l’Office de Tourisme.  Offre valable jusqu’au 30 avril 2018. Valeur : 
260€ 

 

Week-end pour deux personnes au Havre, en partenariat avec l’Office de tourisme de 
l’Agglomération havraise 

https://www.lehavretourisme.com/ 

Avec sa plage ouverte sur des ciels changeants, Le Havre vous propose de vivre une 
expérience impressionniste singulière, sur le lieu-même où Monet a peint le premier tableau 
impressionniste.  A gagner : une nuitée arty avec petits déjeuners à l’hôtel Best Western 
ARTHotel*** http://www.art-hotel.fr/, un dîner au restaurant du chef doublement étoilé Jean-
Luc Tartarin www.jeanluc-tartarin.com et 2 entrées au Musée André Malraux (MuMa) 
www.muma-lehavre.fr. Offre valable du 6 avril au 30 septembre (sous réserve de disponibilité). 
Valeur : 390€ 

 

Second prix 

Une échappée impressionniste à bord d’une voiture iconique, la 2 CV, en partenariat avec 4 
roues sous 1 parapluie http://www.4roues-sous-1parapluie.com/FR/index.html 
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Une virée 100% impressionniste en 2 CV vous attend ! http://www.4roues-sous-
1parapluie.com/FR/produits/echappee-impressionniste-a-auvers-sur-oise-275.html 

Votre chauffeur privatif vous embarquera à Auvers et sur les routes de la vallée de l’Oise pour 
une journée placée sous le signe de l’Impressionnisme, haute en couleurs et en moments de 
bonheur ! Offre valable d’octobre 2017 au 30 septembre 2018. Valeur : 900 euros.  

 

Troisième prix  

Les musées franciliens et normands, qui regorgent de chefs d’œuvre impressionnistes, vous 
ouvrent leurs portes. Deux entrées sont à gagner dans l’ensemble des musées suivants :  

o Musée d’Orsay (invitations sans date de validité) 

o Musée de l’Orangerie (invitations sans date de validité) 

o Musée Marmottan Monet (invitations sans date de validité) 

o Musée des impressionnismes de Giverny et Musée de Vernon (valables selon les 
conditions des musées partenaires) 

o Fondation Monet (valable selon les conditions de la Fondation) 

o Musée André Malraux (MuMa) du Havre (valable du 6 avril au 30 septembre).  

 

Valeur des lots : 119€ 

 

La valeur de la dotation est déterminée au moment de la rédaction du présent règlement et ne 
saurait faire l'objet d'une contestation quant à leur évaluation 

Tous les frais exposés postérieurement au jeu notamment pour l'entretien et l'usage de ce lot 
sont entièrement à la charge du gagnant.  

	

Article 5 : Désignation du gagnant  

Tous les participants ayant rempli correctement et complètement le formulaire de renseignement 
participent au tirage au sort.  

Lors du tirage au sort, une personne remportera le lot mentionné ci-dessus. Le tirage au sort est 
effectué par « L’organisateur » et a lieu le 09/10/2017. 

	

Article 6 : Annonce du gagnant  

Le gagnant sera informé au plus tard le 14/10/2017 par un email de la part de « L’organisateur 
» envoyé à l'adresse indiquée lors de la participation au jeu-concours. Le gagnant sera invité à 
répondre en donnant son adresse postale complète (numéro, rue, code postal, ville, informations 
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complémentaires si nécessaire) avant le 31/10/2017. Si les coordonnées postales complètes du 
gagnant n'ont pas été transmises à « L’organisateur » avant le 31/10/2017, la remise des lots ne 
sera pas garantie. 

Les coordonnées du gagnant seront ensuite transmises aux prestataires des lots par 
« L’organisateur ».  

	

	

Article 7 : Remise du lot  

Le lot sera envoyé au gagnant par courrier, à l’adresse qu’il aura transmise à « L’organisateur » 
ou sera remis en mains propres par les prestataires du jeu-concours. 

Le gagnant s’engage à accepter le lot tel que proposé sans possibilité d'échange notamment 
contre des espèces, d'autres biens ou services de quelque nature que ce soit, ni transfert du 
bénéfice à une tierce personne. De même, ces lots ne pourront faire l'objet de demandes de 
compensation.  

« L’organisateur » se réserve le droit, en cas de survenance d'un événement indépendant de sa 
volonté, notamment lié à ses fournisseurs ou à des circonstances imprévisibles, de remplacer les 
lots annoncés, par des lots de valeur équivalente. Le gagnant sera tenu informé des éventuels 
changements.  

	

Article 8 : Utilisation des données personnelles des participants – Vie 
privée 

Les informations des participants sont enregistrées et utilisées par « L’organisateur » pour 
mémoriser leur participation au jeu-concours et permettre l'attribution du lot.  

Les participants peuvent, pour des motifs légitimes, s'opposer à ce que ces données personnelles 
communiquées dans le cadre de ce jeu fassent l'objet d'un traitement. Ils disposent également 
d'un droit d'opposition à ce qu'elles soient utilisées à des fins de prospection commerciale, en 
dehors de la participation à ce jeu-concours, qu'ils peuvent faire valoir dès l'enregistrement de 
leur participation en s'adressant par courrier à « L’organisateur » dont l'adresse est mentionnée 
à l'article 1.  

Le gagnant autorise « L’organisateur » à utiliser à titre publicitaire ou de relations publiques ses 
coordonnées (nom, prénom), sur quelque support que ce soit, sans que cela ne lui confère une 
rémunération, un droit ou un avantage quelconque, autre que l'attribution de son lot.  

Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, tout participant a le droit 
d'exiger que soient rectifiées, complétées, clarifiées, mises à jour ou effacées, les informations le 
concernant qui seraient inexactes, incomplètes, équivoques ou périmées en s'adressant par 
courrier à « L’organisateur » dont l'adresse est mentionnée à l'article 1.  
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Article 9 : Remboursement des frais liés au jeu  

Il sera procédé au remboursement des frais dans les conditions décrites ci-dessous :  

Conformément aux dispositions de l'article L. 121-36 du Code de la consommation, l'accès au 
site et la participation aux jeux qui y sont proposés sont entièrement libres et gratuits, en sorte 
que les frais de connexion au site, exposés par le participant, lui seront remboursés selon les 
modalités ci-dessous.  

« L’organisateur » conserve en mémoire, pour chaque participant, les dates et heures de 
connexion et de déconnexion au site, ainsi que la durée de connexion.  

Un seul remboursement par mois et par foyer (même nom, même adresse postale) est admis, à 
la condition que le participant soit résident en France et dans les conditions d'utilisation normales 
du site, étant précisé qu'il est expressément convenu qu'une utilisation normale du site ne peut 
excéder 15 minutes par jour.  

Étant observé qu'en l'état actuel des offres de service et de la technique, certains fournisseurs 
d'accès à Internet offrent une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, il est 
expressément convenu que tout accès au site s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire 
(tels que notamment connexion par câble, ADSL ou liaison spécialisée) ne pourra donner lieu à 
aucun remboursement, dans la mesure où l'abonnement aux services du fournisseur d'accès est 
dans ce cas contracté par l'internaute pour son usage de l'Internet en général et que le fait pour 
le participant de se connecter au site et de participer aux jeux ne lui occasionne aucun frais ou 
débours supplémentaire.  

En cas de connexion payante facturée au prorata de la durée de communication, les frais de 
connexion sur le site pour la participation aux jeux seront remboursés, sur demande du 
participant adressée dans le mois du débours de ces frais, le cachet de la poste faisant foi, dans 
les deux mois de la réception de la demande du participant.  

Dans l'hypothèse d'une connexion faisant l'objet d'un paiement forfaitaire pour une durée 
déterminée et, au-delà de cette durée, facturée au prorata de la durée de communication, les 
frais de connexion au site seront remboursés au participant dès lors qu'il est établi que le 
participant a excédé le forfait dont il disposait et que ce forfait a été dépassé du fait de la 
connexion au site. Pour obtenir le remboursement de ses frais de connexion, ainsi que des frais 
d'affranchissement de sa demande de remboursement, le participant doit adresser à « 
L’organisateur » une demande écrite, établie sur papier libre, contenant les éléments suivants :  

- l'indication de ses noms, prénom et adresse postale personnelle  
- l'indication des dates, des heures et des durées de ses connexions au site  
- la copie de la facture détaillée de l'opérateur téléphonique et/ou du fournisseur d'accès 

auquel il est abonné, faisant apparaître les dates et heures de ses connexions au site.  

Les frais d'affranchissement nécessaires à la demande de remboursement des frais de 
connexion seront remboursés, sur demande, sur la base du tarif postal lent en vigueur.  
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Article 10 : Règlement du jeu  

Le règlement peut être adressé à titre gratuit (timbre remboursé sur simple demande), à toute	
personne qui en fait la demande auprès de « L’organisateur ».  

« L’organisateur » se réserve le droit de prolonger, écourter, modifier ou annuler le jeu à tout 
moment, notamment en cas de force majeure, sans qu'il puisse être prétendu à aucune indemnité 
par les participants.  

	

Article 11 : Propriété industrielle et intellectuelle  

La reproduction, la représentation ou l'exploitation de tout ou partie des éléments composant le 
jeu, le présent règlement compris, sont strictement interdites.  

Toutes les marques, logos, textes, images, vidéos et autres signes distinctifs reproduits sur le site 
ainsi que sur les sites auxquels celui-ci permet l'accès par l'intermédiaire de liens hypertextes, 
sont la propriété exclusive de leurs titulaires et sont protégés à ce titre par les dispositions du 
Code de la propriété intellectuelle et ce pour le monde entier. Leur reproduction non autorisée 
constitue une contrefaçon passible de sanctions pénales.  

Toute reproduction, totale ou partielle, non autorisée de ces marques, logos et signes constitue 
une contrefaçon passible de sanctions pénales.  

La participation à ce jeu implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement par les 
participants.  

	

Article 12 : Responsabilité  

La responsabilité de « L’organisateur » ne saurait être engagée en cas de force majeure ou de 
cas fortuit indépendant de sa volonté.  

« L’organisateur » ne saurait être tenu pour responsable des retards, pertes, vols, avaries des 
courriers, manque de lisibilité des cachets du fait des services postaux. Il ne saurait non plus être 
tenue pour responsable et aucun recours ne pourra être engagé contre elle en cas de survenance 
d'événements présentant les caractères de force majeure (grèves, intempéries...) privant 
partiellement ou totalement les participants de la possibilité de participer au jeu et/ou le gagnant 
du bénéfice de ses gains.  

« L’organisateur » ainsi que ses prestataires et partenaires ne pourront en aucun cas être tenus 
pour responsables des éventuels incidents pouvant intervenir dans l'utilisation des dotations par 
le bénéficiaire ou leurs invités dès lors que le gagnant en aura pris possession.  

De même « L’organisateur », ainsi que ses prestataires et partenaires, ne pourront être tenus 
pour responsables de la perte ou du vol des dotations par le bénéficiaire dès lors que le gagnant 
en aura pris possession. Tout coût additionnel nécessaire à la prise en possession des dotations 
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est à l'entière charge du gagnant sans que celui-ci ne puisse demander une quelconque 
compensation à « L’organisateur », ni aux sociétés prestataires ou partenaires.  

	

Article 13 : Litige & Réclamation  

Le présent règlement est régi par la loi française.  

« L’organisateur » se réserve le droit de trancher sans appel toute difficulté pouvant survenir 
quant à l'interprétation ou à l'application du présent règlement, étant entendu qu'aucune 
contestation ne sera admise notamment sur les modalités du jeu, sur les résultats, sur les gains 
ou leur réception, un mois après la fin du jeu. Sauf en cas d'erreurs manifestes, il est convenu que 
les informations résultant des systèmes de jeu de « L’organisateur » ont force probante dans tout 
litige quant aux éléments de connexion et au traitement informatique desdites informations 
relatives au jeu.  

Toute réclamation doit être adressée dans le mois suivant la date de fin du jeu à « L’organisateur 
». Passée cette date, aucune réclamation ne sera acceptée. La participation au jeu entraîne 
l'entière acceptation du présent règlement.  

	

Article 14 : Convention de preuve  

De convention expresse entre le participant et « L’organisateur », les systèmes et fichiers 
informatiques de « L’organisateur » feront seuls foi.  

Les registres informatisés, conservés dans les systèmes informatiques de « L’organisateur », 
dans des conditions raisonnables de sécurité et de fiabilité, sont considérés comme les preuves 
des relations et communications intervenues entre « L’organisateur » et le participant.  

Il est en conséquence convenu que, sauf erreur manifeste, « L’organisateur » pourra se prévaloir, 
notamment aux fins de preuve de tout acte, fait ou omission, des programmes, données, fichiers, 
enregistrements, opérations et autres éléments (tels que des rapports de suivi ou autres états) 
de nature ou sous format ou support informatiques ou électroniques, établis, reçus ou conservés 
directement ou indirectement par « L’organisateur », notamment dans ses systèmes 
informatiques.  

Les éléments considérés constituent ainsi des preuves et s'ils sont produits comme moyens de 
preuve par « L’organisateur » dans toute procédure contentieuse ou autre, ils seront recevables, 
valables et opposables entre les parties de la même manière, dans les mêmes conditions et avec 
la même force probante que tout document qui serait établi, reçu ou conservé par écrit.  


